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RAVALEC TRAITEUR 
10 ans de Pont l’Abbé 

Du 8 au 20 septembre 2020 
 

 
Article 1 : Ravalec Traiteur organise un jeu gratuit sans obligation d’achat dans le cadre d’une opération 
anniversaire, 10 ans de la boutique de Pont-l’Abbé du 8 au 20  septembre 2020. 
 
Article 2 : Modalités du jeu 
 
Pour jouer, rendez-vous sur le site ravalec-traiteur.fr et sur la page facebook @Ravalec Traiteur 
Remplissez le formulaire de participation et validez en ligne. 
 
Article 3 : Obligations légales 
 
Ce jeu est ouvert à toutes personnes âgées de 18 ans et plus à la date de l’opération. Ravalec Traiteur se réserve 
le droit de refuser la remise d’un bulletin à toute personne mineure qui en ferait la demande. En cas de doute 
sur l’âge légal du demandeur, le commerçant pourra éventuellement exiger une pièce justificative (carte 
d’identité, permis de conduire…). 
 
Article 4 : Dotations  
 
1 cocktail dînatoire pour 10 personnes (à retirer dans une de nos boutiques Ravalec Traiteur) 

10 chèques cadeaux de 30€ (valable jusqu’au 31 décembre 2020) 

10 paniers garnis d’une valeur de 30€ (à retirer dans une de nos boutiques Ravalec Traiteur) 

10 pass Haliotika - Saison 2020-2021 
10 croisières sur l’Odet – Saison 2020-2021 
 
Article 5 : Attribution des lots 
 
Les lots seront attribués lors du tirage au sort à l’issue de l’animation. Le tirage au sort sera fait parmi les bulletins 
participants (un bulletin gagnant par famille, même nom, même adresse). Les gagnants seront avertis dans les 
15 jours suivant le tirage. 
 
Article 6 : Les gagnants ne pourront en aucun cas réclamer la contre-valeur financière de leur lot. 
 
Article 7 : Toute contestation sur le déroulement du jeu sera tranchée en dernier ressort par un jury 
composé de représentants des commerçants de l’association La Charcuterie Gourmande. Les organisateurs se 
réservent le droit, en cas de force majeure, d’écourter, de prolonger, de modifier ou d’annuler le jeu, ainsi que 
la dotation. 
 
Article 8 : Le simple fait de participer au jeu implique l’acceptation pure et simple du présent règlement 
dans son ensemble. 
 
 

Fait à Bénodet, le 1er septembre 2020  
 
 

 
 

 

 


